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ALLOCATIONS

Allocation horaire de nuit
- personnel sédentaire : 1,13€

Allocation forfaitaire pour l’entretien d’un chien 166,51€

Allocation pour travaux particulièrement salissants : 1,07 € (demi journée)

Allocation blanchissage des blouses à titre impersonnel : 0,77€

Allocation distinction honorifique :
- médaille d’honneur d’or 198,19 €
- médaille d’honneur de vermeil, légion d’honneur,

ordre national du mérite, médaille militaire,
médaille de la défense nationale : 144,83 €

- médaille d’honneur d’argent : 91,47€
- Allocation supplémentaire : 38,12€

Allocation pour usage de bicyclette : 0,06€ (taux kilométrique)

Allocation pour utilisation de véhicule à moteur
Voiture kilométrage annuel 8 000 km + 8 000 km
- + 6 CV 0,53€ 0,32€
- 4 et 5 CV 0,45€ 0,26€
- < 4 CV 0,37€ 0,22€
- cyclomoteur (moins de 125 cm3) 0,11€
- motocyclette (plus de 125 cm3) 0,13€

Allocation de déplacement du régime général Allocations majorées

Qualifications F – G- H
1er au 10ème jour 11 au 30ème jour

- par repas 20,79€ 18,68€ .
- par découcher 41,58€ 37,36€
- allocation complète 83,16€ 74,72€
- réduction pour couchage 20,79€ 18,68€

Qualifications C – D – E-TB
- par repas 19,00€ 17,10€
- par découcher 38,00€ 34,20€
- allocation complète 76,00€ 68,40€
- réduction pour couchage 19,00€ 17,00€

Autres agents
- par repas 17,81€ 16,03€
- par découcher 35,62€ 32,06€
- allocation complète 71,24€ 64,12€
- réduction pour couchage 17,81€ 16,03€



SU
D

RA
IL

G
UI

D
E

PR
AT

IQ
UE

AL
LO

CA
TI

O
N

S
IN

D
EM

N
IT

ÉS
20

09
P.

3

Allocations normales
Qualifications F – G – H

- par repas 16,62€
- par découcher 33,24€
- allocation complète 66,48€
- réduction pour couchage 16,62€

Qualifications C – D – E TB
- par repas 15,17€
- par découcher 30,34€
- allocation complète 60,68€
- réduction pour couchage 15,17€

Autres agents
- par repas 14,26€
- par découcher 28,52€
- allocation complète 57,04€
- réduction pour couchage 14,26€

Régime particulier de déplacement du personnel roulant :

- Allocation horaire jusqu’à la 5ème heure de déplacement : 1,38€
- au delà de la 5ème heure de déplacement : 2,12€
- Allocation horaire supplémentaire pour chaque

heure ou fraction d’heure de déplacement
comprise entre 21h00 et 6h00 : 0,74€

Régime particulier des agents des brigades de la voie :
- Allocation de panier : 13,15€
- Allocation de panier des brigades des grands centres : 4,00€
- Allocation de trajet – 2 roues : 0,11€ (/km)

Allocation mensuelle forfaitaire pour défaut de logement
Allocation complète

Qualification FGH CDETB Autres agents
- 3 premiers mois : 1 529,59€ 1 395,46€ 1 312,39€
- du 4 au 6ème mois : 1 223,22 € 1 116,52€ 1 049,45€
- du 7 au 9ème mois : 917,60 € 836,82€ 787,28€
- du 10 au 12ème mois : 611,99 € 557,88€ 525,11€
- à partir du 13éme mois : 458,80€ 418,41€ 393,26€

Allocation partielle :
Qualification

FGH CDETB Autres agents
- 3 premiers mois : 382,40€ 348,86€ 328,10€
- du 4 au 6ème mois : 305,80 € 279,13€ 262,36€
- du 7 au 9ème mois : 229,40 € 209,20€ 196,82€
- du 10 au 12ème mois : 153,00 € 139,47€ 131,28€
- à partir du 13ème mois : 114,70 € 104,60€ 98,31€

Allocation de frais spéciaux :
- taux mensuel : 1,53€
- taux horaire : 0,01€
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Allocation aux mères de famille auxquelles est décernée la médaille française :
- médaille d’or (prix Cognacq Jay) 114,34€
- médaille d’argent : 68,61€
- médaille de bronze : 45,74€

Allocation forfaitaire mensuelle aux gardes barrières pour le chauffage d’un
remplaçant :
-- gardes barrières : 83,88€
-- gérants de PN : 29,22 € si lignes ouvertes 7j sur 7

et 11,77 € si ligne fermée au moins 1 jour
par semaine.

INDEMNITES

Indemnité de continuité de service
- Collège Maîtrise 122,73 €
(y compris chef de district aide et intérim)
indemnité journalière de remplacement. 6,62 €

- Collège Cadres sauf DET 147,48 €,
indemnité journalière de remplacement. 7,94 €
Directeurs d’Etablissement et chefs de CRO 178,59 €
indemnité journalière de remplacement. 9,63 €

Indemnité de modification de commande (pour chaque journée) : 10,57 €

Indemnité d’informatique - Indemnité fixe mensuelle :
QE PR16 -239,10€ PR17-199,05€, PR18 -158,31€

PR19 -119,12€ PR20 - 80,10€ PR21 - 39,36€
QF PR21 -134,25€ PR22- 89,73€, PR23 - 44,35€

Indemnité horaire des dimanches et fêtes légales 4,35 €

Indemnité horaire de nuit : 2,61€ (sédentaire et roulant)

Indemnité supplémentaire de milieu de nuit : 0,20€

Indemnité journalière pour congés pris en période de moindre besoin

Indemnité journalière
Taux A 10,57€
Taux B 7,11€

Personnel à temps partiel :
Taux A 1,32€
Taux B 0,89€

Indemnité d’astreinte :
Personnel QA à QH

Taux A 18,06€ / journée
Taux B 89,38€ / journée
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Indemnité de sortie :
Taux A 2,64€
Taux B 10,57€

Indemnité journalière de conduite automobile
Taux A 4,42€
Taux B 9,45€
Taux C 11,17€

Indemnité de saisie :
- SIR et ateliers centraux 3,91€
- autres Etablissements 0,45€
Indemnité de sujétions techniques liées à la vente : 0,30€

Indemnité de sujétions Transilien : 0,48€

Indemnité journalière Transilien groupe contrôle IDF : 4,36€

Indemnité de connaissance des outils de distribution :
fixe mensuelle : 20,98€
indemnité journalière : 1,08€

Indemnités fixes mensuelles spécifiques aux missions de la SUGE
- indemnité de port d’arme : 175,00€
- indemnité complémentaire port d’arme Taux A (Paris) 136,34€

Taux B (autres régions) 125,86€

Indemnité fixe mensuelle de formateur permanent : 99,88€

Indemnité horaire de face à face pédagogique : 2,77€

Indemnité de caisse (vendeurs)
- Fixe mensuelle : 6ème 35,24€ 5ème 22,86€ 4ème 17,19€

3ème 12,89€ 2ème 6,70€ 1ère 6,36€
journalière de remplacement

6ème 1,90€ 5ème 1,23€ 4ème 0,93€
3ème 0,70€ 2ème 0,35€ 1ère 0,34€

Agents des caisses principales :
Indemnité fixe mensuelle : 58,10€ (TC et TCP) , 84,57 €(mouvement de fonds annuel égal

à 47,61 millions d’€ ,TC et TCP), 52,60€ (ACM et ACMP),
47,79€ (ACS et ACSP), 35,58€ (ACP)

Indemnité journalière de remplacement :
3,14€ (TC et TCP) , 4,56 €(mouvement de fonds annuel égal à
47,61 millions d’€ TC et TCP), 2,84€ (ACM et ACMP), 2,58€
(ACS et ACSP), 1,92 €(ACP)

Indemnité fixe mensuelle aux agents dont l’unité d’affectation ou le domicile est situé à
proximité d’une gare fermée au trafic voyageurs :
- valeur de l’élément « T » : 0,26€

Indemnité exceptionnelle de déménagement :
Taux A 131,50€
Taux B 65,66€
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Indemnité journalière de logement dans les emprises :
Qualification A et B 5,73€
Qualification C et D 7,01€
Qualification E et F 8,26€
Indemnité de manœuvre :
- indemnité journalière : 0,93 €
-indemnité horaire supplémentaire : 0,47€

Indemnité journalière de tracteur :
Taux A - 1,54€ Taux B - 4,44€ Taux C - 9,45€

Indemnité journalière de grue automobile ou portique transconteneur :
Taux A - 2,96€ Taux B - 4,42€

Indemnité journalière d’animation d’Equipe Eurostar : 9,00€

Indemnité journalière d’accompagnement Thalys : 7,68€

Indemnité journalière d’accompagnement TGV Est Européen : 10,30 €

Indemnité de contrôle, retrait ou d’échange :
- pour chaque procès verbal établi : 0,87€
- pour chaque bulletin ou titre retiré ou échangé : 0,51€

Indemnité pour connaissance de langues étrangères :
Taux A (anglais, allemand, arable, néerlandais) 72,37€
Taux B (espagnol, italien, portugais) 57,24€

Indemnité travaux pénibles ou dangereux :
- par demi journée : 1,13€
- peinture caténaire (par heure) : 0,58€

Indemnité journalière de travaux spéciaux : 1,56€

Indemnité trains travaux des agents Equipement (journalière) : 6,29€

Indemnité fixe mensuelle aux gardes-barrière préposés d’arrêt :

- valeur de l’élément A 42,46€
- valeur de l’élément B (taux unitaire) 0,05€
- valeur de l’élément C 22,35€

Indemnité aux gardes-barrière pour faire assurer le service de leur passage à niveau
pendant la nuit pour chaque manœuvre de barrières 1,80 €

Indemnité forfaitaire pour panier non utilisé du personnel roulant : 9,07€

Indemnité travaux massifiés et grands travaux de régénération et développement :

- indemnité journalière grands travaux et travaux massifiés : 12,59€
- indemnité mensuelle d’éloignement : 209,75€
- indemnité mensuelle travaux massifiés : 75,00€

Indemnité fixe mensuelle Tram Train Transilien : 78,66€
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Indemnité journalière pour travail dans les tunnels : 0,90€ (demi journée)

Indemnité fixe mensuelle pour travail dans les tunnels :
-élément A :

k< 0,05 2,36€ 0,06 < k < 0,10 5,47€ 0,11 < k < 0,15 8,29€ 0,16
< k < 0,20 10,42€ 0,21 < k < 0,30 13,22€ 0,31 < k < 0,40 23,55€ 0,41
< k < 0,50 33,18€ 0,51 < k < 0,75 41,25€ 0,76 < k < 1 55,01€

-élément B : 8,29€

Indemnités spécifiques de l’Infrastructure :
- indemnité spéciale : taux A 4,49€ taux B 6,82€
- indemnité supplémentaire : 8,97€
- indemnité fixe mensuelle spécifique de sujétion EALE : 52,44€

Indemnité particulière au personnel utilisé sur LGV :
- indemnité journalière conduite ou accompagnement d’un train 8,05€
- indemnité journalière conduite ou accompagnement de plusieurs trains :

taux A 7,84€ taux B 12,89€
- indemnité mensuelle de conduite d’engin

automoteur d’équipes caténaires : 99,70€

Indemnité d’exploitation des grands ensembles électroniques de gestion :
- Indemnité fixe mensuelle au taux normal :
1) opérateur (A à D) 95,57€
2) pupitreur, chef d’équipe (QC à E) 101,59€
3) chef de salle (QF) 107,43€

- Indemnité fixe mensuelle au taux majoré A :
1) opérateur (A à D) 139,23€
2) pupitreur, chef d’équipe (QC à E) 147,65€
3) chef de salle (QF) 154,87€

- Indemnité fixe mensuelle au taux majoré B :
1) opérateur (A à D) 174,81€
2) pupitreur, chef d’équipe (QC à E) 182,72€
3) chef de salle (QF) 189,77€

- Indemnité journalière au taux normal :
1) opérateur (A à D) 4,78€
2) pupitreur, chef d’équipe (QC à E) 5,08€
3) chef de salle (QF) 5,37€

- Indemnité journalière au taux majoré A :
1) opérateur (A à D) 6,96€
2) pupitreur, chef d’équipe(QC à E) 7,38€
3) chef de salle (QF) 7,74€

- Indemnité journalière au taux majoré B :
1) opérateur (A à D) 8,74€
2) pupitreur, chef d’équipe (QC à E) 9,14€
3) chef de salle (QF) 9,49€

Indemnité de non affectation à un roulement (VO 0388)
- indemnité fixe mensuelle : 72,12€
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Indemnités liées au bénéfice de l’accord mobilité (cf RH 0910):
-indemnité de changement d’emploi :

Taux A (formation < 1 an) 1658,00€ taux B (formation > 1 an) 2211,00€

- indemnité spéciale d’éloignement 59,00€
- participation maximum aux frais engagés 41,00€
- indemnité compensatrice de double résidence :région parisienne

(montant maximum) 524,00€,
hors région parisienne (montant maximum) 315,00€.

- indemnité exceptionnelle de changement de résidence (célibataire,
sans charge, veuf, divorcé, séparé sans enfant à charge) 2648,00€,
agent seul avec enfant à charge ou agent marié ou pacsé 3644,00€ .
Par enfant à charge 367,00€ .

- indemnité complémentaire de mobilité (montant maximum) 4435,00€ .
- indemnité supplémentaire de mobilité, province vers IDF

(agent veuf, divorcé, sépare, célibataire sans charge de famille) 1631,00€ ,
agent marié ou pacsé ou veuf, divorcé, séparé avec charge de famille

3261,00€.
- indemnité de perte d’emploi du conjoint 4112,00€

GRATIFICATIONS

Gratification horaire “ professeurs “
taux A - 20,88€
taux B- 12,41€
taux C - 9,04€

Gratification horaire correcteurs (taux maximum) : 12,41€

Gratification pour découverte rail avarié/découverte d’avaries susceptibles de compromettre
la sécurité : taux standard : 120,00€ -

taux réduit : 80,00€

Gratification activité tutorale (taux annuel de base) : 240,00€

Gratification d’enrayage :
taux journalier : 2,65€ - complémentaire : élément “ t “ 0,37€

Gratification horaire aux agents chargés des cours théoriques des apprentis :
si moins de 20 apprentis

taux A 0,06€, taux B 0,36€
si supérieur ou égal à 20 apprentis

taux A 0,08€, taux B 0,58€

Gratification au personnel d’encadrement des centres de formation d’apprentis :
- taux horaire de base : 12,39€
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